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LABORATOIRE et SALLES DE SCIENCES DES COLLEGES
 
GUIDE D'AUTODIAGNOSTIC DU RISQUE CHIMIQUE



Ce document a pour vocation d'aider les équipes à l'évaluer la maîtrise du risque chimique dans l’unité de travail scientifique. Il renvoie à des ressources à disposition dans l’intranet académique (page santé et sécurité au travail).


	1. L'organisation
	Oui
	Si non proposition(s)
	Ressources

	1.1. L'organisation générale
	
	
	

	       1.1.1. Un inventaire de tous les produits présents est réalisé annuellement (quantitatif, qualitatif)
	
	
	
Exemple d’inventaire sur l’intranet académique [footnoteRef:1] [1:  Dans l’intranet académique, catégorie Santé et sécurité au travail icône Personnes et documents ressources] 


	       1.1.2. Les produits Cancérigènes, Mutagènes et Reprotoxiques (CMR) sont identifiés et répertoriés.
	
	
	

	       1.1.3.  Les produits non utilisés depuis plus de 5 ans sont évacués.
	
	
	

	       1.1.4.  Tous les produits chimiques (solides ou liquides) sont dans des contenants non alimentaires.
	
	
	

	       1.1.5.  Les produits alimentaires (même pour des expériences) sont rangés séparément de tous les autres produits chimiques.
	
	
	

	      1.1.6.  La gestion du stock est réalisée par une ou des                 personne(s) désignée(s).
	
	
	

	      1.1.7.  L'accès au stock est limité aux personnes autorisées.                
	
	
	

	      1.1.8.  Les Fiches de Données de Sécurité (FDS) sont centralisées et gérées par une personne habilitée.
	
	
	ED INRS sur les FDS
Site de téléchargement

	      1.1.9.  Les cartons vides utiles sont dépliés, aplatis et stockés                 dans un placard ou une armoire, sinon, ils sont évacués.
	
	
	

	1.2.  La formation, l'information en hygiène et sécurité et le suivi médical
	Oui
	Si non proposition(s)
	Ressources

	       1.2.1. Le personnel a reçu une formation actualisée au risque chimique.
	
	
	Réseau de prévention

	       1.2.2.  Le personnel est formé aux premiers secours et recyclé.    
	
	
	

	       1.2.3. Le personnel a reçu une formation à la manipulation des                  extincteurs.
	
	
	Formation incendie sur site (formateur académique formationincendie@ac-caen.fr)

	1.2.  La formation, l'information en hygiène et sécurité et le suivi médical
	Oui
	Si non proposition(s)
	Ressources

	       1.2.4. Le personnel est informé des consignes d'hygiène et de                  sécurité.
	
	
	

	       1.2.5.  La fiche individuelle d’exposition aux risques professionnels est transmise au médecin de prévention du rectorat.
	
	
	Tableau d’aide au remplissage de la fiche d’exposition sur l’intranet académique

	       1.2.6.Le personnel a bénéficié d'une visite médicale.
	
	Recenser les noms des personnels et les transmettre à la médecine de prévention.
	       

	1.3. L'hygiène 
	Oui
	Si non proposition(s)
	Ressources

	       1.3.1.  Le personnel dispose d'eau froide et d'eau chaude.
	
	
	

	       1.3.2.  Un local est disponible, hors de la zone de travail, pour que le personnel puisse boire et manger.
	
	
	

	[bookmark: _GoBack]1.4. Les équipements de protection individuelle      
	Oui
	Si non proposition(s)
	Ressources

	1.4.1.  Les personnels (et les élèves) utilisent des Equipements de Protection individuelle (EPI)
	
	
	Circulaire académique sur la mise à disposition des EPI sur l’intranet académique

	1.4.1.1. Blouses
	
	
	

	1.4.1.2. Gants (adaptés au produit cf. FDS)
	
	
	

	1.4.1.3. Lunettes
	
	
	

	1.4.1.4. Autres
	
	
	

	1.4.2. Les EPI sont fournis gratuitement par l’établissement           
	
	
	

	1.4.3. L'entretien, les réparations et le remplacement des EPI sont assurés par l'établissement.
	
	
	


    
	2.   Stockage
	Oui
	Si non proposition(s)
	Ressources

	       2.1. Les produits dangereux sont stockés dans un local et/ou dans une ou des armoires(s) spécialement réservé(es) et conçu(es) à cet usage (cf. ED 753).
	
	
	

	       2.2. Ce local et/ou cette armoire est ventilé efficacement.
	
	
	

	       2.3.  La notice de chaque armoire ventilée est consultable.
	
	
	

	       2.4.  Chaque armoire ventilée est entretenue conformément à sa notice.
	
	
	

	       2.5.  Les incompatibilités de produits dangereux sont
prises en compte.
	
	
	Tableau des incompatibilités

	       2.6.  Les contenants de produits sont tous fermés                hermétiquement.
	
	
	

	       2.7.  Les produits re-conditionnés sont étiquetés. 
	
	
	Site de science amusante

	       2.8.  Toutes les préparations, dilution comprises, sont étiquetées (nom du produit et dilution précisée).
	
	
	

	       2.9.  Des bacs de rétention sont résistants aux produits.
	
	
	

	       2.10.Les capacités de rétention sont respectées.
	
	
	

	       2.11. Les bouteilles de gaz même vides sont stockées                 verticalement et arrimées.
	
	
	

	       2.12.  La sortie du local est rapidement accessible (pas                 d'encombrement).
	
	
	

	       2.13.  La sortie du local est équipée d'un bloc d'éclairage de secours.
	
	
	

	       2.14. La porte coupe-feu est équipée d'un ferme porte.
	
	
	

	       2.15. Un marchepied ou un escabeau à deux ou trois marches  est à disposition pour accéder aux produits situés en hauteur.
	
	
	


 
	3. les locaux et leurs équipements 
	Oui
	Si non proposition(s)
	Ressources

	      3.1.  Chaque local dispose d'une introduction d'air neuf.  
	
	
	

	      3.2.  Les armoires électriques sont verrouillées.
	
	
	

	      3.3.  Les passages et les allées de circulation entre les postes de travail ont une largeur d'au moins 80cm (salles de classes, local de stockage et de préparation).
	
	
	

	      3.4  Les locaux (murs, plafonds et sols) sont en bon état et salubres.
	
	
	

	      3.5.  Les locaux sont tenus dans un état constant de                            propreté (nettoyés quotidiennement)
	
	
	

	      3.6.  Les installations (ventilateur, VMC, chauffage,...) sont entretenues régulièrement (au moins une fois par an).
	
	
	

	      3.7.  Aucun matériel ou matériau n'entrave la circulation.
	
	
	

	      3.8. Les laveurs oculaires sont en nombre suffisant (un par local) et opérationnels
	
	
	

	     3.9. Des douches de sécurité sont disponibles et opérationnelles.
	
	
	

	     3.10.  Les consignes d'évacuation incendie sont affichées dans tous les locaux.
	
	
	Consignes d’évacuation incendie sur l’intranet académique

	     3.11.  Les consignes en cas d'accident sont affichées dans tous les locaux.     
	
	
	Consignes en cas d’accident sur l’intranet académique

	     3.12.  La liste des secouristes est affichée.
	
	
	Liste des secouristes

	     3.13. Un poste téléphonique est facilement accessible.
	
	
	Protocole d’urgence sur l’intranet académique

	     3.14.Les extincteurs sont facilement accessibles.
	
	
	







	4.   Les déchets
	Oui
	Si non proposition(s)
	Ressources

	       4.1. Le traitement des déchets (solides, liquides ou poudres...)               est assuré conformément à la réglementation 
	
	
	

	       4.2. Des récipients de récupération des déchets sont prévus               pour les liquide, solides, poudres...
	
	
	

	       4.3. Les récipients de récupération des déchets sont étiquetés               lisiblement.
	
	
	

	       4.4. La collecte est assurée par une société agréée.
	
	
	

	       4.5. Les déchets (chiffons, essuie-tout...) imbibés de produits               chimiques, sont dans des poubelles équipées de couvercles.
	
	
	

	       4.6.  Ces poubelles sont vidées quotidiennement.
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